
 

 

 

COMPTE RENDU de la réunion du 

Comité Directeur UFOLEP DU CHER 

Bourges – Jeudi 28 janvier 2016 

 

 

 

Présents  : 

Membres du Comité Directeur UFOLEP  

Patrice COROT– Alain MIHIET - Thierry PACHOT - Pascal PETIT  - Jacky ROBICHON  - Julien DUMONT 

 

Excusés :  

Claudette BARATON – Gilles PEZARD 

 

Permanents UFOLEP :  

Nicolas AUNEAU (Délégué Départemental) – Marie Christine CHARTRAIN (assistante) 

 

Invités : 

Mickael HUET – Noubia FERNANDEZ (service Civique UFOLEP) 

 

Excusés :  

Annie QUENET (Présidente Ligue 18) - Pierre Charles HARRY (Directeur Ligue 18 - Michele 

GURGOGLIONE (Président Comité USEP) - Christian FEVE (Trésorier Comité USEP)   

 

1 Validation du dernier compte rendu   

Après relecture, le compte-rendu du 10 décembre  2015 est validé. 

 

2 Présentation de Noubia Fernandez, service civique  à l’UFOLEP  

Avant que Noubia ne se présente, un tour de table est effectué afin qu’elle fasse la connaissance des 

membres du CD présents. 

Noubia Fernandez  est en service civique à l’UFOLEP jusqu’en juin 2016,  Il faut savoir que l’UFOLEP 

Nationale et la Ligue essaient de développer les missions de service civique. 

Ses missions seront des missions de communication au sein de l’UFOLEP : création d’une newsletter, 

vidéo et photos pour alimenter le site internet et les réseaux sociaux, alimentation du site, communication 

sur évènementiel, préparation de l’Assemblée Générale, … 

Au niveau de son cursus, elle a obtenu les diplômes suivants : Bac S, BTS Communication, Bachelor en 

marketing de luxe 

Elle est présente du lundi au jeudi midi. 
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Sur le plan de la communication, il serait bon de mettre en place des rendez-vous associatifs : rencontrer 

des associations afin de mieux les connaitre et de leur proposer de l’aide, des services, … savoir pourquoi 

ils sont à l’UFOLEP, les aider sur des projets, …proposer des partenariats dans des actions sport santé 

par exemple, … expliquer ce qu’est l’UFOLEP, proposer des formations, … et parler des associations. 

L’idéal serait d’effectuer ces rencontres au moment de leurs activités, cela permettrait aux adhérents (et 

non pas à une seule personne du bureau) de faire connaissance avec les élus et permanents de 

l’UFOLEP. 

Nicolas va prendre les premiers rendez vous. 

Après les rendez vous, il faudra garder une trame. Noubia viendra faire des vidéos, des photos, pour 

valoriser les associations. 

 

3 Préparation de l’AG Départementale  

Elle aura lieu le 3 mars à 19 h. 

L’envoi des invitations s’effectuera début février. 

Les rapports d’activités et financier seront envoyés ultérieurement. 

Un bureau est prévu le 18 février à 18 h 00. 

Pour le rapport d’activités, la parole sera donnée aux responsables de commissions. Pour les activités non 

encadrées en commissions, la parole sera donnée aux clubs, Différentes actions seront présentées au 

moyen de vidéos :  Sport santé, formations PSC1, … 

Il serait bien de valoriser les Dipsiens en leur demandant de faire une démonstration sportive.  

Il faudra aussi envoyer des demandes de candidatures pour compléter le CD. 

 

4 AG Régionale  

Elle a lieu à Graçay, aux Frands Moulins,  le 12 mars, après midi. Le CD UFOLEP se chargera du verre de 

l’amitié (à voir avec Gérard Rolland). 

Une rencontre avec les commissions régionales est prévue le matin. 

Jacky Robichon et Thierry Pachot seront présents, ainsi que Nicolas Auneau, Délégué Départemental. 

Le même jour, une animation, assurée par Benoit Colliot et Cindy Baridas, est prévue au CREPS dans le 

cadre de la semaine de la santé mentale. 

 

5  AG Nationale  

Elle a lieu à Port Leucate, les 29 et 30 avril. Julien Dumont  y assistera. 

Le Comité Directeur le mandate donc pour les votes, Nicolas AUNEAU sera suppléant. 

Les candidatures, vœux et questions sont à adresser avant le 4 février. 

 

6  CNDS 

Les critères sont les mêmes que l’an passé. 

Des projets seront déposés pour le DIPS, le FUN CREPS sur Vierzon, Bourges et  St Amand Montrond en 

juillet et pour des après midi qui se dérouleront peut être avec la bibliothèque de rue en avril et à la 

Toussaint, pour les animations à la PJJ, à la Maison d’arrêt,  pour les formations PSC1, les actions Actif 

pour la santé, et les animations qui vont se mettre en place avec l’hôpital  Taillegrain. 

Une  demande sera peut être aussi déposée sur l’aide à la création d’association (aide à la licence ou aide 

à l’animation). 
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7 Présentation de la 1 ère newsletter  

L’ébauche de cette 1ère newsletter , réalisée par Noubia Fernandez, est présentée aux membres du CD.  

Il ne faut pas qu’il y ait trop de lecture mais que ce soit attractif, qu’il y ait des liens, afin de favoriser 

l’échange. 

Cette lettre sera adressée à toutes les associations, ainsi qu’aux partenaires. 

Cette lettre sera aussi consultable  sur le site UFOLEP (http://cd.ufolep.org/cher). 

 

8 Questions diverses   
Il n’y aura pas de versement sur les ACT et les VTM, a priori. 

 

CDOS : Des personnes sont mises à l’honneur lors de l’assemblée générale du CDOS. Le CD décide de 

proposer  la candidature de Thierry PACHOT. 

 

Suite à la l’Assemblée Générale de l’UFOLEP Nationale en  2015, les mutations sont supprimées, sauf en 

cours de saison. Ceci implique que, pour les mutations de début de saison il n’y a plus aucune maitrise. 

Par exemple, si un licencié ne rend  pas du matériel mis à sa disposition  ou des équipements de club, il n’y 

a plus de blocage possible. 

Il faut donc conseiller aux associations de prendre leurs précautions : demander des chèques de caution 

en cas de prêt de matériel, … 

 

PDD : une préparation sera faite en amont par Julien DUMONT et Nicolas AUNEAU 

 

Cas disciplinaire : Claude Pataud est convoqué par la Commission Technique Sportive Cyclosport le 11 

février prochain. Cela fait suite à des courriers de mécontentement pour des  agressions verbales, faits de 

courses et au PV de l’épreuve de Limeux du mois d’août dernier. Il s’agit d’un cas de groupe 1. Dans ce 

cadre, les sanctions peuvent être  de 1 à 3 mois de suspension. 

Cette convocation ne pouvait intervenir plus tôt car Claude Pataud n’était plus licencié UFOLEP. 

 

Un forum activités cyclistes est prévu le 18 mars à Orléans, un vendredi soir à 19h. A suivre … 

 

 

 

Fin de la réunion à 22 h 30  

 

Prochain CD  le 31 mars 2016 

A 19 h (salle C) 

 

 

 

 


